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Ces lois qui piegent la police

II est habituel, suite ä un drame important, de se pencher sur divers

fondamentaux qui n'auraient pas rempli leurs devoirs. L'attentat de

Madrid n'y echappe pas et voila que la Suisse en vient, une
nouvelle fois, ä se poser la question de sa securite interieure, des

moyens mis ä sa disposition dans la lutte antiterroriste.

SOVR

Le constat est sans appel,
nous ne sommes pas equipes
juridiquement parce que, suite ä

l'affaire des fiches, le Parlement

national a tout simplement
«suicide» la protection cle

l'Etat. Au lieu de prendre le
probleme, certes grave, de
facon ponderee et intelligente,
tout le monde ä Berne a cede ä
la panique. Non contents de pri-
ver la Suisse de moyens
efficaces, nos ediles ont trouve le

moyen de museler la police
federale d'alors en la recadrant et
en la cloisonnant ä l'interne et
d'empecher un policier federal
d'avoir acces ä ses propres
rapports s'il ne fait plus partie du
service pour lequel il avait ete
redige... Le tout en la noyant
de juristes plus prompts ä

Interpreter le droit de maniere res-
trictive

C'est ainsi que, pendant des

annees, les cantons se sont re-
trouves sans reel soutien du
Systeme federal, ne pouvant
compter que sur des liens privi-
legies entre policiers, etablis au
fil des annees. C'est maigre,
tres maigre et il est tres inquie-
tant d'imaginer que la Suisse a
laisse filer sa protection
interieure sur des dogmes politiques,

parfois coherents,
souvent utopiques.

Le resultat, aujourd'hui, est
lä. Absence de moyens preven¬

tifs efficaces, rigueur legale qui
permettra ä tout un chacun de

se cacher derriere le code pour
ne rien faire. Dans 1'urgence, il
faut maintenant revoir tout cela,
non pas pour etre «eurocompa-
tible» pour une fois, mais
uniquement pour se mettre ä

niveau et faire face aux legitimes
attentes de la population suisse

en matiere de securite et repondre

aux requetes des pays non
seulement voisins, mais amis.

Ce n'est helas pas le seul
domaine dans lequel nos deputes
ont brille par leur incompeten-
ce. La loi sur les armes et la loi
sur les telecommunications, plus
specifiquement l'anonymat pour
l'achat de cartes ä pre-paiement,
figurent au nombre des lois ra-
tees par exces de candeur. Pour
ces deux sujets, les choix con-
testables du moindre contröle

pour les armes et du je-m'en-fou-
tisme pour les telephones
portables sont revenus sur le devant
de la scene avec vigueur, apres
quelques annees de pratique.

C'est en effet avec horreur
(plus particulierement apres le
massacre de Zoug) que l'on
s'est rendu compte que la liberte

d'acheter des armes etait quasi
integrale et que l'on perdait

tout contröle ou presque sur la
destination d'une arme si son
premier acheteur s'en separait.
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